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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 
(Prononcés à l’audience à Québec (Québec), le 20 septembre 2010) 

 
LA JUGE TRUDEL 

[1] Nous n’avons pas été persuadés que le juge de la Cour canadienne de l’impôt avait commis 

des erreurs de droit ou de faits justifiant notre intervention. 

 

[2] Ses conclusions et inférences de fait, de même que celles fondées sur la crédibilité des 

témoins sont supportées par la preuve. 
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[3] En conséquence, cet appel sera rejeté avec dépens. 

 
 
 
 

« Johanne Trudel » 
j.c.a. 
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